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32 - SPRING 2024
LA BRÈCHE - PÔLE NATIONAL DES ARTS DU CIRQUE

CONVENTION DE PARTENARIAT

SPRING, festival international des nouvelles formes de cirque en Normandie, proposé par la Plateforme 2
Pôles Cirque en Normandie/ La Brèche à Cherbourg et le Cirque-Théâtre d’Elbeuf, se déroule du 13 mars
au 21 avril 2024. Cet événement rassemble 60 partenaires culturels et institutionnels de l’ensemble du
territoire de la région Normandie et propose 60 spectacles pour plus de 100 représentations.

A ce titre, La Brèche assure, en synergie avec le Cirque-Théâtre d’Elbeuf :

• une programmation sur le territoire de Cherbourg-en-Cotentin, partagée avec le Trident, Scène
nationale de Cherbourg-en-Cotentin et la Ville de Cherbourg-en-Cotentin dans le cadre de sa
programmation de spectacle vivant portée par le Théâtre des Miroirs et l’Espace culturel Buisson,

• l’organisation d’un parcours et de rencontres professionnelles autour de créations du festival.

Les deux spectacles soutenus par la ville de Cherbourg-en-Cotentin donnant lieu à la convention de
partenariat ci-jointe sont les suivants : 

• Pling-Klang de la compagnie L'Avant-Courier
• Dans ma chambre #2 de la compagnie : MMFF - Mathieu Ma Fille Foundation

Outre les dépenses qu’elle prend directement en charge (intermittents, repas), la ville de Cherbourg-en-
Cotentin participe au financement de l’opération à hauteur de 50 % du déficit global. A ce montant
s’ajoute la rétrocession des recettes de billetterie. Aussi, selon le budget prévisionnel global, la ville de
Cherbourg-en-Cotentin versera à La Brèche un montant total qui ne pourra excéder 7 019,94 € HT, soit 7
406,04 € TTC (TVA à 5,50%).

Le  conseil  municipal  est  invité  à  autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  de  partenariat
afférente, ainsi que, le cas échéant, les avenants complémentaires.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h22 Nombre de votants : 55

Pour : 46 Contre : 0 Abstentions : 9
Guy BROQUAIRE
Bruno FRANÇOISE
Karine HÉBERT
Sophie HÉRY
Frédérik LEQUILBEC
Camille MARGUERITTE
David MARGUERITTE
Eddy SAGET
Sandrine TARIN

NPPV : 0
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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